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 LE MOT DU MAIRE 

 
Chères Benfeldoises,  

chers Benfeldois, 
  

Une fois encore, la magie a 
op®r®e durant le mois dôao¾t. Le 
Stubbehansel, t®moin de lôhis-
toire locale, est 
descendu de sa 
tour entrainant 
dans son sillage 
les personnages 
et plus précisé-
ment les Benfel-
dois de lô®poque 
révolutionnaire.  
  
Les rues se sont 
animées notam-
ment la place 
Briand qui a ac-
c u e i l l i  d e s 
concerts et les 
animations forai-
nes. Dimanche, 
malgré la chaleur, 
les stands ont envahi le centre 
ville attirant les visiteurs.  
  
Les ingrédients qui permettent à 
cette magie dôop®rer sont le 
courage et la détermination des 
dizaines de bénévoles. Pour 
assurer la réussite de cette ma-
nifestation, ils sôinvestissent 
sous la houlette de lôoffice muni-
cipal des fêtes, présidé par Xa-
vier Humler et son comité. Cette 
année, les Vorstadler(s) les rive-
rains du faubourg du Rhin se 
sont grandement investis pour 
assurer lôanimation des rues ¨ 
proximité des saynètes. 
 
Cet été notre ville a également 
connu le passage des gens du 
voyage qui ont chaque fois 

monté un impressionnant cam-
pement dépourvu de toute struc-
ture sanitaire. La d®cision dôins-
taller un campement a été prise 
par la sous-préfecture de Séles-
tat. Cette implantation massive 
est imposée aux villes ou aux 
communautés des communes 
n'étant pas encore équipées 

dôaire dôaccueil 
pour gens du 
voyage, comme 
lôimpose la loi. 
Dans les tous pro-
chains mois, nos 
délégués et les 
élus de la commu-
nauté de commu-
nes qui est char-
g®e de lô®tude de 
ce dossier, devront 
apporter une solu-
tion à cette problé-
mat ique,  a f in 
qu'une telle situa-
tion ne se repro-
duise plus. 
 

Durant cette rentrée, les asso-
ciations et les élus 
vous proposeront 
dôautres manifesta-
tions culturelles et 
sportives de qualité. 
La nouveauté de 
2012 sera la premi¯re 
édition de la fête du 
sport, qui aura lieu 
dimanche le 14 octo-
bre. La commission 
présidée par Bruno 
Lefebvre souhaite 
rapprocher  le  monde 
associatif et les Ben-
feldois, en valorisant 
lô®ventail des sports 
praticables dans no-
tre ville. Une course 
intergénérationnelle 

accessible ¨ tous, fera lôouverture 
de cette manifestation. 
  
Prochainement, les autres com-
missions du conseil municipal 
récemment mis en place, met-
tront ¨ lô®tude des projets qui r®-
pondent à nos besoins. Certains 
axes routiers sont dôailleurs d®j¨ 
en travaux afin dôam®liorer et s®-
curiser la circulation.  
Le SDEA (syndicat des eaux et 
de lôassainissement) construira 
les bassins dôorage dans lôave-
nue de la gare. Ce dispositif limi-
tera les inondations répétées des 
caves après les pluies diluvien-
nes.  
  
Benfeldoises et Benfeldois, je 
vous invite à profiter de cette dy-
namique locale en participant ac-
tivement et solidairement aux 
nombreuses manifestations que 
vous propose notre ville. 
      
                                   Le maire 
                              Jacky Wolfarth  

Saynète du Stubbehansel 
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CONSEIL MUNICIPAL          

Séance du 25 Juillet 2012 

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  DôIN F O R M A T I O N S  NÁ03/12                                                                                                    

Permanence du maire et des adjoints 

La désignation des membres des 
différentes commissions municipa-
les, des représentants au CCAS, 
dans les différents organismes    
extérieurs, de même que les        
délégués à la Communauté de  
Communes a été effectuée lors de la 
séance du 23 juillet 2012 et la liste 
nominat ive publ iée dans le         
Benfeld.com n° 2/12 du mois de juin. 
 

Indemnités de fonction du maire 

et des adjoints  

Conformément aux dispositions du 
CGCT, le conseil municipal fixe le 
taux des indemnités du maire sur la 
base dôun taux de 55% de lôindice 
1015, major® de 15% au titre de 
chef-lieu de canton, minorée de 25% 
soit un montant brut mensuel de 
1 803,31 ú au 1

er
 juillet 2012. 

 

Lôindemnit® des adjoints est fix®e au 
taux de 22% de lôindice 1015, major® 
de 15% au titre de chef-lieu de    
canton, ¨ raison dôune r®partition de 
lôenveloppe attribu®e ¨ 6 adjoints, 
soit un montant brut mensuel de 
824,37 ú. 
 

Indemnité de conseil du receveur  
 

Lôindemnit® de conseil allou®e ¨ 
Mme Sophie Breton, receveur     
municipal, est reconduite suite au 
renouvellement du conseil municipal. 

Délégation de compétences au 
maire  

Conformément aux dispositions du 

Code Général des Collectivités   

Territoriales et notamment lôarticle 

L2122-22 et considérant la nécessité 

de faciliter la gestion quotidienne 

des affaires communales, le conseil 

municipal décide de donner déléga-

tion au maire pour les compétences 

du conseil municipal ci-après et pour 

la durée de son mandat : 

- de prendre toute décision 

concernant la préparation, la pas-

sation, lôex®cution et le r¯glement 

des marchés de travaux et des 

accords-cadres, ainsi que toute 

décision concernant leurs ave-

nants lorsque les crédits sont pré-

vus au budget (alinéa 4) ; 

- de passer les contrats dôassu-

rance, ainsi que dôaccepter les 

indemnités de sinistre y afférentes 

(article 6); 

- de créer les régies comptables 

nécessaires au fonctionnement 

des services municipaux (alinéa 

7) ; 

- de prononcer la délivrance et la 

reprise des concessions dans le 

cimetière communal (alinéa 8) ;  

- dôaccepter les dons et legs qui 

ne sont grevés ni de conditions ni 

de charges (alinéa 9) ;  

- dôexercer au nom de la commu-

ne, les droits de préemption défi-

nis par le Code de lôUrbanisme, 

que la commune en soit titulaire 

ou d®l®gataire, de d®l®guer lôexer-

cice de ces droits ¨ lôoccasion de 

lôali®nation dôun bien selon les 

dispositions prévues au premier 

alin®a de lôarticle L 213-3 de ce 

même code dans les conditions 

que fixe le conseil municipal 

(alin®a 15) ;  

- dôintenter au nom de la commu-

ne les actions en justice ou défen-

dre la commune dans les actions 

intentées contre elle, notamment 

celles devant les juridictions    

administratives, lorsquôelles 

concernent les décisions prises 

par le maire, au vu dôune d®lib®ra-

tion du conseil municipal et les 

décisions prises en vertu de ses 

compétences propres en matière 

dôadministration de propri®t®s 

communales, dôurbanisme, de 

police et de gestion du personnel 

(alin®a 16) ;  

- de donner en application de  

lôarticle L.324-1 du Code de     

lôUrbanisme, lôavis de la commune 

préalablement aux opérations 

menées par un établissement  

public foncier local (alinéa 18) ;  

  
 
 

 
Nom Prénom  Jour de permanence  Heure 

rendez -

vous  
Attributions  

WOLFARTH Jacky Voir avec Patricia B. dès 16h avec MAIRE 

GILG Lucienne tous les jours sauf les jeudis de 10h à 12h avec 1ère adjointe charg®e des finances 

ZOBEÏDE Louis Vendredi 15h ¨ 18h avec adjoint chargé des travaux, de la sécurité et de la prévention  

DELVALLEZ Anny Vendredi 9h ¨ 11h avec adjointe chargée du cadre de vie, du commerce et artisanat 

SAAS Jean-Marc Jeudi 9h ¨ 11h avec adjoint chargé de la culture et du jumelage 

PAJOLE Mona 
Lundi                                

sauf le 1er lundi du mois 
9h ¨ 11h avec adjointe chargée des affaires sociales 

LEFEBVRE Bruno Mercredi et jeudi 17h ¨ 18h avec adjoint chargé de la communication et des sports 

LOTT Candide Mardi 9h ¨ 11h avec adjointe chargée du scolaire, des jeunes et des personnes âgées 
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INFORMATIONS ADMINISTRATIVES / COMMUNIQUES   
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CARTE DôIDENTITE  
 

Lô®tablissement de la carte dôidentit® est gratuite sauf en cas de renouvelle-
ment de carte perdue, qui n®cessite le paiement de 25 ú en timbres       
fiscaux. D®lai dôobtention : 3 semaines. 
Il est conseill® dô®tablir une premi¯re carte dôidentit® aux enfants d¯s leur 
scolarisation afin dôanticiper les sorties scolaires.  
Les pièces à produire en mairie sont : 

La présence du demandeur est obligatoire au moment du dépôt du dossier. 

1ère demande enfant  : Renouvellement dôune carte            
dôidentit® adulte  : 

- Acte de naissance 
- Facture de domicile des 
 parents de moins de 3 mois 
- Pi¯ce dôidentit® du parent 
- 2 photos 
  

- Ancienne pièce 
- Facture du domicile de moins de       
3 mois 
- 2 photos 
- Si carte périmée depuis + 2 ans,  
rajouter lôacte de naissance 

DECLARATION  
FICHIER  

DOMICILIAIRE 
Les nouveaux arrivants ainsi que 
les personnes en partance de 
Benfeld sont priés de déclarer leur 
arrivée ou départ à la mairie aux 
heures dôouverture du lundi au 
vendredi de 9h à 11h30 et de 15h 
à 18h. Le formulaire peut être  
téléchargé sur le site de la ville 
Benfeld.fr dans lôonglet social et 
économie puis dans document 
administratif afin de nous le   
transmettre via poste ou mail  
mairie@ville-de-benfeld.fr. 

INSCRIPTION SUR 
LISTE ELECTORALE   

 
Lôinscription sur les listes ®lectorales 
est une obligation légale en vertu de 
lôarticle L9 du code ®lectoral. Les   
demandes dôinscriptions sont ¨      
déposer en mairie sur présentation 
dôune facture de domicile r®cente et 
dôune pi¯ce dôidentit® (carte dôidentit® 
ou passeport) 
Les personnes qui changent de     
domicile benfeldois sont pri®es dôen 
informer la mairie dès que possible 
afin de les affecter dans le nouveau 
bureau dont ils dépendent. 

DOCUMENT DôINFORMATION 
COMMUNAL SUR LES  
RISQUES MAJEURS  

 
La Préfecture du Bas-Rhin a demandé 
¨ lôensemble des communes de se 
mettre en règle avec la législation en 
vigueur relative à la mise en place du  
Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
accompagn® du Document dôInforma-
tion Communal sur les Risques  Ma-
jeurs (DICRIM) ; qui sont des docu-
ments à caractère obligatoire pour les 
communes. 
Le Plan Communal de Sauvegarde est 
un outil ¨ lôattention du maire et de son 
équipe municipale. Il rassemble toutes 
les informations importantes pour faire 
face ¨ une situation dôurgence, en com-
pl®mentarit® de lôaction des services de 
secours. Il d®finit lôorganisation pr®vue 
par la commune pour assurer lôalerte, 
lôinformation, la protection et le soutien 
de la population au regard des risques 
connus.  
Le DICRIM est un document ¨ lôatten-
tion des habitants. Côest une pr®senta-
tion synthétique des informations sur 
les risques identifiés sur la commune 
(risques naturels, technologiques). Il 
®num¯re ®galement lôensemble des 
réflexes à avoir afin de réagir au mieux 
¨ chaque situation dôurgence. 
Nous vous conseillons vivement de 
consulter le DICRIM  en mairie ou via 
le site internet de la ville www.benfeld.fr 
rubrique : Projets, travaux, sécurité et 
cadre de vie. 

PASSEPORT 
 

Les demandes de 
passeport sô®tablis-
sent dans les      
mairies pourvues de 
station biométrique. 
Mairies les plus pro-
ches : Erstein,     
Sélestat, Obernai. La prise de rendez-
vous sur Erstein et Obernai est     
obligatoire. La liste des pièces est à 
demander à la mairie de dépôt,     
cependant le dossier peut-être retiré à 
Benfeld. Le d®lai dôobtention est  
dôenviron 3 semaines. 

BATTUES DE CHASSE  
 
Les dates des 
prochaines bat-
tues  program-
mées sur le lot 
de Benfeld sont 
les suivants : 
 
P e t i t  g i b i e r 
(uniquement en 
plaine) : les 20 et 
21 octobre 
 
Grand gibier (en for°t) : les 10 et 24 
novembre 

AUTORISATION 
SORTIE TERRITOIRE 

(pour les mineurs) 
Gratuit, valable 5 ans. 
Pour la délivrer, il vous faudra 
présenter le livret de famille, la 
carte dôidentit® de lôenfant, du  
parent et si nécessaire, le        
jugement de divorce. 

http://www.benfeld.fr
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CULTURE - LOISIRS  

LES JOURNEES  
DôOCTOBRE 

 

Ev®nement majeur de lôautomne, 
initié par la commission culturelle, 
les « Journ®es dôOctobre » chaque 
année, mettent en scène toute une 
palette de peintres, sculpteurs, 
photographes et autres artistes du 
secteur. 
Les artistes seront présents à la 
salle des fêtes du jeudi 18 au di-
manche 21 octobre de 9h à 12h et 
de 14h à 18h (le dimanche de 10h 
¨ 18h). D®mos dôartistes . Entr®e 
gratuite. Peintures ¨ lôhuile sur bois 
¨ lô®glise Saint-Laurent. Animations 
au centre-ville. Musée ouvert. 

PIQUE-NIQUE GEANT 
 

Pour la 2
ème

 ann®e cons®cutive, les 
Benfeldois sont invités à venir parti-
ciper à un pique-nique géant qui 
aura lieu le dimanche 9 septem-
bre à 12h, devant lô®cole ®l®men-
taire Rohan. Apportez votre repas. 
Il sôajoutera au buffet commun pour 
un partage en toute convivialité. 
Chanteurs, musiciens sont les bien-
venus. Place à la convivialité et la 
bonne humeur. Café offert. 

LA FETE DU SPORT 
 

Dimanche le 14 octobre, de 9h30 à 
19h, les Benfeldois sont invit®s ¨ 
venir participer en famille, et entre 
amis, à la fête du sport, nouvelle 
manifestation inscrite au program-
me des festivités benfeldoises.  
Au complexe sportif, mais aussi sur 
les différentes installations des  
associations participantes, petits et 
grands pourront, dans lôapr¯s-midi,  
venir à la rencontre des responsa-
bles dôassociations; ®changer,   
découvrir une multitude de sports 
au travers des démonstrations   
proposées. 
Au préalable, la matinée sera entiè-
rement consacrée aux épreuves 
sportives : une course permettra à 

toutes les g®n®rations dôy partici-
per, sans difficulté aucune. 
Les membres de la commission 
des sports ont imaginé un parcours 
bucolique, au départ de la salle des 
sports, visitant la nature environ-
nante.  
Cette journée vise à fédérer les 
individus, les familles autour de la 
dynamique du sport, en leur faisant 
partager ses valeurs positives à 
travers nos associations; à faciliter 
les liens et les solidarités entre les 
âges, les profils, les milieux, les 
situations, les capacités de chacun; 
enfin à développer le plaisir de se 
retrouver ensemble, dans le res-
pect des différences, autour du par-
tage dôune activit® sportive, sans 
crit¯re dôexclusion. 

RENCONTRE DE  
VOITURES ET MOTOS 

ANCIENNES 
 
 
 
 
 
 
 

Le dimanche 16 septembre, dans 
les rues du centre-ville, De 8h à 
10h : accueil. A 11h30 et 15h : pa-
rades des véhicules et engins. A 
16h : remise des prix.  
Entrée gratuite 

JOURNEES  
DU PATRIMOINE 

Dans le cadre des journées du  
patrimoine, les 15 et 16 septembre, 
certaines richesses du patrimoine 
benfeldois seront accessibles au 
public : 
 

Eglise catholique Saint-Laurent : 
visite libre samedi et dimanche : de 
9h ¨ 11h et de 12h ¨ 18h. 
 

Hôtel de Ville et musée : 
visite libre samedi et dimanche de 
10h ¨ 12h et de 14h ¨ 17h. Visites 
guidées dimanche à 10h, 11h, 15h, 
16h et 17h. 
 

Mur d'enceinte du 13e siècle : 
visite libre samedi et dimanche de 
10h ¨ 18h. 


